
                                                                                                        Direction de l'hôpital 

                                                                                - envoyer à e- mail à moi et à ma défense 

                                                                                - ajouter à mon dossier médical № 100 00 37 428 

                                                                                - envoyer à la cour d'appel pour le Dossier 

RG 20/00134-№Portalis DBVB-V-B7E-BGGQY 

                                                                                   Le numéro de dossier du juge des libertés 

                                                                          RG 20/01006-№ Portalis 

                                                                                    -  les réponses sur les mesures prises par la 

direction doivent être adressées à tous 

par e-mail 

                                                                                  - pour le dossier de la cour d'appel № 2020-00064 du 

02/09/2020 

 

 

04/09/2020   № 53 

 

Je suis privé illégalement de liberté, par un tribunal non  établi par la loi, en  

violation du principe du contradictoire et je n'ai reçu aucune décision de ma 

privation de liberté jusqu’au  4/09/2020 : de la police, des psychiatres, des 

tribunaux de deux  instances, de la cour dans l'affaire de l'amende. 

La décision du juge M.Perron n'a pas force de loi puisqu'elle a été rendue par le 

tribunal récusé et totalement falsifiée. 

Le droit d’avoir des décisions en russe que je comprends est violé. 

Tous les certificats médicaux , la décision du préfet de me priver de liberté sont 

cachés de moi.  

Mon droit à la défense est systématiquement restreint. La communication avec 

mes représentants élus dépend de la discrétion de l'administration de l'hôpital 

psychiatrique, elle est limitée déraisonnablement par la communication par 

téléphone fixe de l'hôpital pendant  30 minutes par jour. 



Je n'ai reçu aucune aide juridique de l'un des trois avocats nommés depuis ma 

détention. 

La récusation de l'hôpital psychiatrique intéressé n'a pas été examiné ce qui 

menace ma sécurité et mon intégrité personnelle. 

Je parle de danger pour moi parce que les normes internationales pour les 

patients  dans cet hôpital ne s'appliquent pas. Je suis donc dans une situation de 

manque total de protection. Je me trouve donc dans une situation d'absence 

totale de recours, ce qui constitue un traitement inhumain et dégradant 

(violation de l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme) 

 

 

 

 

 

                                                                                       signature           10 h 

 

 

 

 

 

 



 



 


